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Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'article 22
(conventionnement mutualiste avec les offreurs de soins) de la proposition de loi dite « Fourcade » modifiant
certaines dispositions de la loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. En
effet, pour l'accès des patients au système de santé, la situation est très préoccupante : si l'article 22 n'était pas
adopté, l'augmentation des restes à charge qui s'ensuivrait pour les 38 millions de personnes couvertes par une
mutuelle risquerait de grever encore davantage leur pouvoir d'achat. Les mutuelles pratiquent avec les offreur
de soins, en particulier avec les opticiens et les chirurgiens-dentistes volontaires, un conventionnement fondé
sur des critères de qualité et visant à mieux encadrer les tarifs. Elles participent ainsi pleinement à la régulation
des dépenses de santé. Or la Cour de cassation a, dans un arrêt du 18 mars 2010, remis en cause le principe
même de ce conventionnement mutualiste, en interdisant à une mutuelle de pratiquer des modulations dans le
niveau de prestations, selon que l'adhérent consulte ou non, un offreur de soins conventionné par cette
mutuelle. Cette jurisprudence crée une situation préjudiciable pour notre système de santé, car : elle nuit
fondamentalement aux adhérents mutualistes à qui les mutuelles ne peuvent plus, par la voie du
conventionnement, assurer des soins de qualité au meilleur prix. Elle nuit également aux professionnels de
santé, dont beaucoup regrettent la disparition du conventionnement, permettant la solvabilisation de leur
clientèle et la pratique d'une prise en charge de qualité. Elle nuit enfin à la maîtrise des dépenses, en limitant le
rôle de régulateur que peuvent jouer les mutuelles de santé. Afin de rendre de nouveau possible cette pratique
de conventionnement, il est nécessaire de modifier le code de la mutualité. La nécessité de légiférer est, du
reste, partagée par la Cour des comptes, dans son dernier rapport sur l'application des LFSS (proposition n° 58)
et par le Gouvernement. Il lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui faire part de sa position dans ce
dossier.
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